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Tout au long du 20e siècle, plusieurs pays dans
le monde ont entrepris d’ambitieuses réformes
agraires redistributives et restitutives, en vue
d’une répartition plus équitable. Les acquis de
ces réformes sont aujourd’hui menacés par de
nouvelles dynamiques d’accaparement. Celles-ci,
aux formes variées, agissent comme des contre-
réformes, en re-concentrant les droits fonciers en
faveur du capital au détriment des communautés
paysannes et indigènes.

Certaines régions du Sud et du Nord global, après avoir
entrepris, il y a longtemps ou plus récemment, des réformes agraires
et foncières font face aujourd’hui à une dynamique de re-concentra-
tion des terres au profit de fragments différenciés du capital agraire.
Cet article analyse la remise en cause des acquis des réformes
agraires redistributives, en mettant en évidence les causes pro-
fondes de ce phénomène, ses conséquences pour les bénéficiaires
de ces réformes et ses implications pour les mobilisations politiques
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contemporaines en faveur d’une redistribution plus équitable des
terres.

La récupération par le capital des terres redistribuées ou res-
tituées constitue une tendance historique lourde qui s’inscrit dans
le cadre plus large de l’accaparement global des terres. Depuis
quelques années, cette dynamique s’accélère à un rythme inquié-
tant, malgré les revendications populaires persistantes en faveur
d’une restitution plus équitable des terres. Si l’accaparement des
terres par le capital constitue déjà une problématique centrale, sa
capacité à récupérer les parcelles précédemment redistribuées ou
restituées est encore plus préoccupante, car elle réduit à néant les
acquis durement obtenus des luttes historiques pour la justice so-
ciale qui ont fondé ces réformes agraires.

Quels sont les facteurs spécifiques et structurels qui rendent les
terres redistribuées ou restituées vulnérables à une re-concentra-
tion et à une réappropriation par le capital? Et quelles en sont les
implications en matière de différenciation sociale et de mobilisations
politiques des luttes agraires? Telles sont les deux grandes ques-
tions qui guideront notre raisonnement. Pour y répondre, nous nous
pencherons successivement sur le contexte historique des accapa-
rements de terres et des réformes foncières à l’échelle mondiale,
l’émergence des contre-réformes agraires, ainsi que sur le phéno-
mène de la «reprise du contrôle» des terres par le capital dans le
Sud et le Nord planétaires.

Pour conclure, nous proposerons une réflexion sur les impli-
cations théoriques et politiques plus larges de ce phénomène qui
marque un retour en force du capital aux dépens des avancées
obtenues grâce aux réformes agraires redistributives, consolidant
ainsi un processus de contre-réforme agraire.

Comprendre l’accaparement mondial des terres

Bien que le phénomène sous-jacent ait émergé bien avant
la popularisation du terme, l’expression «accaparement global
des terres» s’est largement diffusée parmi les militant·es et les
chercheur·euses après la publication, en 2008, d’un rapport de
l’ONG internationale GRAIN (2008). À cette époque, le monde était
frappé par une double crise : une crise alimentaire, marquée par la
flambée des prix des denrées, et une crise financière, alimentée par
des pratiques de prêts prédateurs, une prise de risques excessive
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sur les marchés et la prolifération d’actifs toxiques au sein des
grandes banques internationales.

Le rapport de GRAIN mettait en lumière une vague récente d’ac-
quisitions foncières à grande échelle, qu’il associait aux tentatives
des gouvernements, des grandes entreprises agroalimentaires et
des investisseurs de garantir leur sécurité alimentaire et financière.
Il soulignait également le rôle croissant des agrocarburants comme
moteur du phénomène. Dans la foulée, GRAIN a lancé le site « far-
mlandgrab.org» pour recenser et archiver les articles de presse trai-
tant de ces acquisitions foncières massives.

Dans les années qui ont suivi, d’autres organisations interna-
tionales ont produit leurs propres analyses. Tandis que certains
acteurs du développement y voyaient une opportunité pour dyna-
miser les économies rurales, les critiques dénonçaient ces inves-
tissements comme une menace pour les droits fonciers locaux, les
moyens de subsistance des populations et la sécurité alimentaire
(Cotula et col., 2009 ; Daniel et Mittal, 2009 ; von Braun et Meinzen-
Dick, 2009 ; Deininger et Byerlee, 2011).

D’un point de vue géographique, les premiers rapports décri-
vaient le phénomène comme un processus du Nord vers le Sud,
suggérant que les acquisitions foncières massives se concentraient
principalement en Afrique, avec quelques cas en Amérique latine
et en Asie centrale et du Sud-Est. Les médias ont particulièrement
mis en avant les investissements réalisés par des fonds souverains
et autres acteurs financiers étrangers. Une des premières études
académiques sur le sujet, celle de Zoomers (2010), s’inscrivait dans
cette perspective en décrivant l’accaparement des terres comme
une forme d’«étrangérisation de l’espace» (foreignisation of space).

Le lancement de la «Land Deal Politics Initiative» (LDPI) et
l’organisation de la première Conférence internationale sur l’acca-
parement des terres ont permis d’élargir et de complexifier cette
analyse. En parallèle, les travaux du comité de coordination du
LDPI et d’autres chercheur·euses en «Critical Agrarian Studies»
ont apporté de nouvelles perspectives.

L’une de ces contributions majeures (Borras et col., 2011) a
révélé que loin d’être un simple phénomène Nord-Sud, l’accapare-
ment des terres impliquait également des dynamiques Sud-Sud et
des formes de «colonialisme interne». Loin de se limiter à l’Afrique,
l’Amérique latine et certaines régions d’Asie, d’autres recherches ont
mis en lumière des cas similaires dans le Nord global (Holt-Gimenez
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et col., 2011 ; Magnan, 2012), en Eurasie postsoviétique (Visser et
Spoor, 2011) et en Russie (Visser et col., 2012).

Dans le même temps, l’attention s’est déplacée des seuls in-
vestisseurs financiers vers les firmes agro-industrielles (Amanor,
2012 ; Clements et Fernandes, 2013), mais aussi des acteurs trans-
nationaux vers les gouvernements nationaux et les élites locales
(Wolford et col., 2013). L’accaparement des terres n’était plus seu-
lement envisagé comme une opération «par le haut», réalisée par
des grandes firmes et institutions, mais aussi comme un phéno-
mène «d’en bas», reposant sur des mécanismes plus diffus (Hall,
2013 ; Cousins, 2013).

Si les premières études se focalisaient sur les acquisitions fon-
cières en tant que telles, il est rapidement apparu que le phénomène
impliquait des transformations bien plus larges du contrôle des
terres, à la fois «de jure» et «de facto» (Peluso et Lund, 2011). Les
chercheur·euses ont ainsi identifié des formes d’accaparement non
directement liées à l’agriculture, comme l’accaparement vert (green
grabbing), où les terres sont acquises sous prétexte de conserva-
tion environnementale (Fairhead et col., 2012), ou encore l’accapa-
rement de l’eau (water grabbing), où les ressources hydriques sont
monopolisées (Mehta et col., 2012).

Le lancement du site landmatrix.org par un consortium interna-
tional, a fourni une base de données permettant de mieux suivre
et analyser ces transactions foncières à grande échelle. Au cours
des quinze dernières années, la recherche académique sur l’acca-
parement des terres a littéralement explosé. À titre indicatif, une
recherche sur Google Scholar du terme «global land grab» entre
2008 et janvier 2023 a donné 4260 résultats. Cette prolifération
d’écrits sur le sujet (Scoones et col., 2013) a donné lieu à de mul-
tiples études de cas et à de nombreuses analyses typologiques des
dynamiques agraires sous-jacentes (Borras et Franco, 2012).

Des appels à des approches méthodologiques et théoriques
plus rigoureuses ont suivi. Edelman et col. (2013) ont notamment
souligné que la première vague de recherches s’était souvent ap-
puyée sur des bases de données globales, des enquêtes rapides et
des études locales, parfois au détriment d’une analyse plus ancrée
dans les réalités historiques et juridiques locales.

Dans cette optique, Li (2011) a joué un rôle majeur, en insis-
tant sur la nécessité de replacer la question du travail au centre
des débats, soulignant qu’il est peu probable que ces acquisitions
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génèrent les bénéfices escomptés par certains acteurs du déve-
loppement. Au contraire, elles risquent d’accélérer la dépossession
et l’appauvrissement dans un système capitaliste globalisé marqué
par une croissance sans emploi (jobless growth).

Si certaines transactions foncières n’ont jamais abouti ou se sont
rapidement effondrées (Borras et col., 2022), le débat sur l’accapa-
rement des terres n’en reste pas moins crucial. Comme l’a souligné
la LDPI (2023), d’importantes questions demeurent et notamment
celle-ci : quelles nouvelles configurations entre terre, travail et capi-
tal ont émergé ces dernières années?

Ce document de travail propose une approche originale en exa-
minant les dynamiques d’accaparement des terres sur des terres
ayant fait l’objet de réformes agraires redistributives et de pro-
grammes de restitution foncière. Comparées à la vaste littérature
sur les transactions foncières, les études académiques sur l’ac-
caparement des terres après les réformes agraires restent rares.
Même lorsque ces programmes sont identifiés comme les précur-
seurs historiques de transactions contemporaines, leur rôle dans
la structuration de ces transactions et leurs implications pour les
objectifs redistributifs et restitutifs n’ont été que peu explorés.

Notre travail constitue donc une première tentative d’analyse de
cette question, en mettant en évidence les mécanismes qui contri-
buent à l’approfondissement des rapports marchands, à la résur-
gence du capital, à l’accélération de la différenciation des classes
rurales et, in fine, à la re-concentration foncière. Comprendre ces
dynamiques de «reprise en main par le capital» (capital grabs back)
est fondamental dans la mesure où elles risquent de compromettre
les objectifs de justice sociale et d’émancipation portés par les luttes
foncières historiques. Dans la section suivante, nous proposons un
panorama historique des programmes de réforme agraire et de res-
titution foncière, en les replaçant au cœur de l’économie politique
agraire.

Les réformes agraires redistributives et restitutives

Dans son acception contemporaine, la réforme agraire a d’abord
été conçue comme un levier d’éradication de la grande propriété
foncière parasitaire. Cette classe agraire, perçue comme un obs-
tacle majeur à la modernisation de l’agriculture – autrement dit
à l’expansion des rapports capitalistes – était jugée improduc-
tive, car reposant essentiellement sur l’extraction de rentes et la
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sous-utilisation des ressources. Elle apparaissait ainsi comme un
vestige anachronique des régimes coloniaux, en contradiction avec
les luttes de libération nationale et leurs ambitions politiques et
développementales.

Les luttes paysannes contre la grande propriété foncière para-
sitaire ont marqué l’histoire moderne depuis au moins la Révolution
française. Mais ces «guerres paysannes» ont été particulièrement
intenses et répandues entre les années 1910 et 1970, comme l’a
analysé Eric Wolf (1999). Le début du 20e siècle a été secoué par
de grands soulèvements paysans, notamment celui de Zapata au
Mexique et celui des communes paysannes en Russie. D’autres
insurrections de grande ampleur ont émergé durant l’entre-deux-
guerres, en Chine, puis après 1945, au Vietnam, en Bolivie, en
Algérie, à Cuba et au Mozambique. Ces révoltes massives n’étaient
pas de simples réactions à des crises locales, mais des réponses à
des bouleversements sociaux profonds, engendrés par le dévelop-
pement du capitalisme à l’échelle mondiale (Wolf, 1999).

Les répercussions des «guerres paysannes» ont profondément
influencé les débats sur la réforme agraire en tant que projet poli-
tique, particulièrement dans le contexte historique de l’après-1945.
Très rapidement, la réforme agraire est devenue un enjeu central
pendant la Guerre froide, alors que les États-Unis et l’URSS se
livraient une lutte sans merci pour asseoir leur influence dans le
tiers-monde. L’urgence et la popularité des réformes agraires tra-
versaient les clivages idéologiques. Cependant, comme le sou-
ligne Henry Bernstein (2002), les visions concernant les acteurs
impliqués et les résultats escomptés de ces réformes divergeaient
considérablement.

La vision libérale dominante (bourgeoise) voyait la réforme
agraire comme un outil de restructuration des régimes fonciers,
visant à établir un système de propriété privée grâce auquel les
agriculteurs et agricultrices indépendants entreraient en compéti-
tion sur le marché, favorisant ainsi la modernisation capitaliste de
l’agriculture. Dans cette perspective, un État éclairé, guidé par des
intellectuels réformistes, était souvent perçu comme le moteur du
changement.

De l’autre côté, les marxistes considéraient la réforme agraire
comme une composante essentielle d’une révolution sociale radi-
cale, impliquant une alliance entre ouvrier·ères et paysan·nes.
L’éradication de la grande propriété foncière prédatrice était vue
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comme une condition nécessaire pour libérer les forces productives
agricoles, générer des excédents et alimenter un processus d’in-
dustrialisation progressiste.

Enfin, une troisième approche, que l’on pourrait qualifier
d’«agrarianiste3», plaçait les paysan·nes au cœur de la lutte pour
la réforme agraire. Contrairement aux marxistes, cette vision défen-
dait une agriculture à petite échelle, qu’elle jugeait non seulement
plus favorable au développement, mais également moralement
supérieure.

Ces approches concurrentes ont influencé de manière complexe
et nuancée les politiques et pratiques de réforme agraire mises en
œuvre durant l’ère développementaliste, entre les années 1950
et 1970. Une caractéristique marquante de cette période historique
était le rôle central de l’État, vu comme le gestionnaire et le moteur
du développement national. Cet interventionnisme étatique, couplé
à l’objectif d’accélérer le «développement», a donné naissance
à la «première vague» de réformes agraires dirigées par l’État.
Cependant, ce modèle réformiste a pris des formes variées et a
produit des résultats contrastés.

La réforme agraire en République de Corée (1950-1969), par
exemple, a été marquée par une intervention décisive de l’État vi-
sant à établir une structure foncière plus égalitaire, dominée par des
exploitations paysannes. Elle est aujourd’hui considérée comme un
modèle de réussite, ayant non seulement favorisé l’augmentation
de la productivité agricole, mais aussi contribué à l’industrialisation
du pays (Jang, 2007).

À l’inverse, la réforme agraire en Bolivie (1953-1970) a débuté
sous l’impulsion d’une révolte des paysans aymaras et quechuas,
qui ont forcé l’État à légaliser les expropriations foncières. Toutefois,
ce processus s’est progressivement transformé en une initiative
dirigée par l’État, intégrée dans une stratégie de développement
fondée sur la substitution des importations. Son impact a été pro-
fondément transformateur, mais inégal. Tandis que les haciendas
ont été démantelées dans les hauts plateaux et les vallées, elles
ont largement été épargnées dans les basses terres (Castillo et
Ballerstaedt, 1983).

3. Bernstein considère cette vision comme «populiste», mais nous pensons que le terme
«agrarianiste» définit mieux et stigmatise moins la centralité qu’il attribue aux ménages
agricoles.
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La manière dont les terres ont été redistribuées et financées joue
également un rôle clé dans le succès des réformes. À cet égard, la
réforme agraire menée au Japon dès 1945 est également jugée
comme un modèle de réussite. Non seulement près d’un tiers des
terres agricoles ont été redistribuées, bénéficiant à environ 70 %
des foyers, mais la réforme a aussi intégré des mécanismes de sou-
tien essentiels, tels que le plafonnement des propriétés foncières,
des assurances agricoles subventionnées par l’État, des crédits à
la production, et une forte composante de recherche en agriculture
soutenue par l’État (Chang, 2009).

La logique sous-jacente à la réforme agraire dirigée par l’État
était d’élargir et d’intensifier la production de produits de base.
Pratiquement tous les programmes partageaient cette logique fon-
damentale, quels que soient leurs intentions politiques, orientations
idéologiques et résultats. Elle était souvent présentée comme une
nécessité de «modernisation», exigeant innovation technique, spé-
cialisation, crédit, extension et d’autres formes d’intervention/sou-
tien de la part de l’État.

Cette modernisation s’accompagnait, à divers degrés, de me-
sures (re)distributives ciblant les populations rurales pauvres, et de
programmes complémentaires d’infrastructures sociales et écono-
miques. L’action et la supervision de l’État dans tous ces domaines
étaient alors considérées comme légitimes et indispensables à leur
mise en œuvre – une caractéristique centrale de l’époque du dé-
veloppementalisme. Avec la fin de cette période dans les années
1970, la première vague de réformes agraires redistributives prit fin
(Bernstein, 2002 ; Kay, 1998).

Au cours des années 1970, l’économie mondiale entra dans une
période de profonds bouleversements. La libéralisation des écono-
mies et la promotion du modèle exportateur amorcèrent le déclin
des stratégies étatiques, tout en annonçant l’émergence d’une ap-
proche centrée sur le marché. Cette nouvelle phase de «mondiali-
sation néolibérale» ouvrit également la voie à une expansion sans
précédent du capital financier, à la déréglementation du commerce
international, à la privatisation, ainsi qu’à une concentration accrue
de la richesse et du pouvoir des entreprises transnationales. Ces
évolutions furent rendues possibles par des avancées technolo-
giques rapides dans les domaines du transport, de la communica-
tion et de l’information, ainsi que par un retrait sélectif de l’État de la
planification économique (Goldin, 2006 ; Harvey, 2005).
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Dans de nombreuses régions du monde, cependant, les struc-
tures de tenure foncière demeuraient profondément inégales, même
là où l’État avait mis en œuvre d’ambitieuses réformes agraires.
C’est dire que la question agraire restait largement sans réponse.
Il n’a donc pas fallu attendre longtemps avant que la notion de ré-
forme agraire ne refasse surface dans les débats politiques et de
développement, mais cette fois sous une forme radicalement diffé-
rente, adaptée à la nouvelle conjoncture néolibérale (Akram-Lodhi
et col., 2009 ; Moyo, 2004).

Promue de manière agressive par la Banque mondiale, une nou-
velle vague de réformes agraires assistées par le marché a com-
mencé à s’imposer au début des années 1990. La logique sous-
jacente à cette nouvelle approche, comme l’explique Saturnino M.
Borras (2003), reposait sur une critique pro-marché des réformes
agraires dirigées par l’État précédentes. Ces dernières étaient
présentées comme des interventions coercitives, inefficaces, cor-
rompues et coûteuses qui «ont été plus efficaces pour créer des
monstres bureaucratiques et pour coloniser des frontières que
pour redistribuer des terres des grands aux petits agriculteurs…»
(Deininger et Binswanger, 1999).

À l’inverse, le programme de réforme agraire assistée par le
marché (MLRA – Market Led Agrarian Reform) vise à promouvoir
un système volontaire basé sur un principe de transactions entre
acheteurs et vendeurs consentants, où ces derniers reçoivent un
paiement en espèces équivalent à 100 % de la valeur marchande
de la terre. Ce modèle repose sur la vision bourgeoise classique,
qui considère que les droits de propriété privée sur la terre et sa
pleine marchandisation sont des conditions essentielles à une
allocation plus efficace des ressources. Bien entendu, ce type de
réforme agraire, axée sur le marché, rejette toute intervention di-
recte de l’État, comme le plafonnage de la taille des parcelles ou les
interdictions de vente et de location de terres, arguant que de telles
mesures créent des distorsions sur le marché foncier, empêchant
ainsi les producteurs les plus efficaces d’acquérir et d’accumuler
des terres.

Selon cette approche, les services de vulgarisation devraient
être décentralisés et/ou privatisés, et l’État ne devrait pas intervenir
dans la sélection des terres ni dans le choix des bénéficiaires po-
tentiels. À l’instar de réformes antérieures, cette nouvelle vague de
réformes agraires assistées par le marché se présente également
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comme un projet «pro-pauvres» (Borras, 2007). Ces programmes

visent à cibler des familles pauvres, qui devront toutefois assumer

la totalité du coût de la terre. Pour les aider à financer cet achat, les

promoteurs préconisent un mécanisme de prêt-subvention flexible,

consistant en une somme fixe à rembourser intégralement, avec les

taux d’intérêt du marché, ainsi que la formation d’organisations de

bénéficiaires pour renforcer leur pouvoir de négociation face aux

vendeurs (Borras, 2003).

Le bilan des réformes agraires assistées par le marché, en ma-

tière de redistribution des terres, est généralement très modeste.

L’un des exemples les plus significatifs est celui du Zimbabwe, où

environ 16 % des terres agricoles ont été redistribuées à moins

de 6 % des ménages ruraux. À l’opposé, les Philippines offrent un

contraste frappant, avec presque aucune terre redistribuée (0,01 %),

malgré la mise en œuvre d’un programme de transfert volontaire de

terres dans les années 2000 (Borras et McKinley, 2006).

L’expérience du Brésil avec cette approche a également donné

des résultats décevants. De 1998 à 2005, le programme Projeto

Cédula da Terra n’a redistribué que 0,4 % des terres agricoles à

seulement 1,3 % des ménages ruraux. La majeure partie des terres

redistribuées provenait d’exploitations sous-utilisées ou abandon-

nées, de petite et moyenne taille. Bien que les grands propriétaires

terriens aient initialement soutenu cette initiative assistée par le mar-

ché, presque aucun d’entre eux n’y a réellement participé. Selon la

théorie, le programme a été décentralisé pour garantir transparence

et responsabilité dans son administration. Mais, en pratique, les

élites locales ont manipulé le processus, intervenant dans la sélec-

tion des bénéficiaires, des terres et des prix.

Le Programme de développement rural en Afrique du Sud, lan-

cé de 1995 à 1999, constitue un autre exemple marquant de cette

vague de réformes agraires orientées par le marché. Durant cette

période, seulement 1,6 % des terres agricoles du pays a été redistri-

bué, bénéficiant à environ 4 % des ménages ruraux. Là encore, les

grands agriculteurs blancs d’Afrique du Sud avaient accueilli favo-

rablement la nouvelle approche. Le programme offrait aux proprié-

taires fonciers la possibilité de choisir parmi trois options : la réforme

agraire, la tenure/loyer foncier et la restitution des terres. Cette
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flexibilité a permis aux agriculteurs commerciaux d’éviter la resti-
tution4, alors que la grande majorité de la population sud-africaine
considérait la réforme agraire comme une revendication de resti-
tution des grandes fermes et plantations appartenant aux Blancs
(Borras, 2003 ; Borras et McKinley, 2006).

Les revendications de restitution territoriale ont également oc-
cupé une place centrale dans les luttes des peuples autochtones à
travers le monde. Historiquement, ces luttes se croisent de manière
complexe avec les projets de réforme agraire et d’autres conflits liés
à la terre, mais nous les distinguons ici pour des raisons politiques
et analytiques. Malgré une histoire longue et complexe, les luttes
autochtones pour la terre ont pris une forme contemporaine particu-
lière, façonnée par deux événements majeurs.

D’abord, la Convention de 1989 de l’Organisation internationale
du travail (OIT) sur les peuples autochtones et tribaux a fourni un
nouveau cadre offrant des voies institutionnelles formelles pour la
lutte des peuples indigènes et inscrivant ainsi cette cause dans
l’agenda politique international. Ensuite, l’émergence de la «poli-
tique identitaire» a renforcé et légitimé des stratégies politiques ba-
sées sur les différences culturelles et l’«essentialisme stratégique»
(Wade, 2011).

En Bolivie, par exemple, cette nouvelle vague de revendica-
tions territoriales a été véritablement transformatrice. Les près de
23 millions d’hectares reconnus comme «Tierras Comunitarias de
Origen» (Territoires autochtones) représentent près d’un quart du
territoire total du pays. Toutefois, la simple délimitation officielle d’un
territoire autochtone ne garantit pas nécessairement l’absence de
marchandisation des terres, car les élites autochtones émergentes
sont toujours susceptibles d’instaurer des mécanismes informels
permettant de marchander l’accès à la terre à des agriculteur·trices
capitalistes (Castañón Ballivián, 2022).

La contre-réforme agraire

La contre-réforme agraire désigne l’ensemble des forces qui
convergent pour annuler les avancées réalisées par les réformes
agraires de redistribution et de restitution des terres. Le concept
de contre-réforme trouve ses racines dans les recherches agraires

4. Pour Lahiff (2001), la redistribution des terres via la modalité de restitution était
négligeable.
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menées en Amérique latine (Bellisario, 2007a, 2007b ; Kay, 2001).
Selon Bellisario, l’application de cette contre-réforme s’accompagne
de certaines mises en garde.

Dans son analyse du contexte chilien, Bellisario, s’appuyant
sur les travaux de Kay, précise que la contre-réforme agraire ne se
réduit pas à une simple nostalgie de l’hacienda. Il insiste sur ses
manifestations concrètes, y compris sur les exemples de contre-ré-
formes partielles, où des terres arables, qui avaient été vendues ou
mises aux enchères, ont été restituées aux anciens propriétaires,
et où certaines terres ont été redistribuées aux paysans depuis
1973. Cinquante ans plus tard, le capital a repris la majeure partie
des terres aux bénéficiaires paysans. Les ventes de terres à des
prix de détresse5 sont devenues une tendance marquante, dans un
contexte où les subventions agricoles publiques étaient limitées.
Bellisario situe le contexte chilien dans le cadre d’un projet de mo-
dernisation plus vaste, une transition vers un capitalisme agraire
d’en haut – celui des grands propriétaires terriens.

Carter (2019), de son côté, met en lumière les fondements idéo-
logiques de la contre-révolution agraire au Chili, en soulignant ses
dimensions raciales. Il décrit comment les Mapuches ont été vio-
lemment dépossédés de leurs terres après la réforme agraire et met
en évidence les continuités historiques des droits fonciers revendi-
qués par les descendants des colons blancs. Il explique également
comment ces propriétaires terriens ont formé une alliance straté-
gique avec l’armée en amont du coup d’État de 1973. Son analyse
s’inscrit dans le contexte géopolitique plus large de la Guerre froide,
marqué par les politiques opposées de la gauche et de la droite, y
compris les réformes antérieures mises en œuvre par le gouverne-
ment Frei, influencées en partie par les États-Unis.

Ceux qui soutenaient la contre-réforme agraire au Chili cher-
chaient à accélérer la transition vers un système capitaliste tout en
contrant le communisme. Autrement dit, la transition agraire «d’en
haut», telle qu’illustrée par Bellisario, n’était pas un processus

5. NdT. Une vente à prix de détresse désigne une vente de biens (dans ce cas, des terres
agricoles) réalisée à un prix beaucoup plus bas que leur valeur marchande réelle, sou-
vent en raison de pressions économiques ou de difficultés financières du vendeur. Cette
situation survient généralement lorsque le vendeur est contraint de vendre rapidement,
par exemple, en raison de dettes impayées, de difficultés économiques personnelles ou
d’une situation de crise. Dans ces conditions, les vendeurs n’ont pas d’autre choix que de
céder leurs biens à un prix nettement inférieur à leur valeur réelle, ce qui permet souvent
aux acheteurs de réaliser de bonnes affaires au détriment du vendeur.
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naturel, mais plutôt un choix politique motivé par des considérations
de droite, ancrées dans une politique de modernisme développe-
mental. Cette politique était formulée en termes de philosophies de
modernisation et justifiée par la nécessité d’une production agricole
orientée vers l’exportation.

Comme mentionné précédemment, cette dynamique se mani-
feste dans les réformes agraires des 20e et 21e siècles. Ces ré-
formes agraires assistées par le marché (Borras, 2003), imprégnées
d’une idéologie capitaliste, ont pris une forme plus marquée à partir
des années 1990. Les MLAR elles-mêmes s’inscrivent dans cette
contre-réforme agraire, créant ainsi un terreau favorable à l’appro-
fondissement des relations capitalistes.

Comme au Chili, en Afrique du Sud, les bénéficiaires de ces
réformes issus de milieux pauvres sont rarement subventionnés par
l’État pour augmenter leur production agricole, ce qui les pousse à
vendre leurs terres. Cette situation représente une tendance cen-
trale, à laquelle s’ajoute la location de terres arables à différents
segments du capital agraire. L’Afrique du Sud en est un exemple
typique, avec ce que l’on désigne sous le terme de «propriété fon-
cière appauvrie» (Ngubane, 2020). L’Angola a suivi une trajectoire
similaire, annulant les terres arables redistribuées pour les remettre
au grand capital (Mayende, 2022). Le Zimbabwe, bien que sa
contre-réforme agraire ne puisse être appliquée dans son ensemble
pour des raisons politiques, a également vu ses meilleures terres
agricoles être louées à divers fragments du capital agraire après la
réforme agraire (Mudimu).

Dans les années 1950, le président Nasser a institutionnalisé
la réforme agraire en Égypte via une loi spécifique, garantissant
les droits fonciers des locataires, des métayers et des petits pro-
priétaires. Cela a conduit à la formation de coopératives agricoles,
bénéficiant d’un soutien limité de l’État. Cependant, les conditions
macroéconomiques, géopolitiques et la guerre avec Israël en 1967
ont progressivement annulé ces acquis. Les politiques d’ajustement
structurel mises en place dans les années 1980 ont exacerbé la
situation.

La loi 96 de 1992, surnommée la loi de contre-réforme agraire
par Bush et Ayeb (2019), a porté un coup fatal à la redistribu-
tion des terres. Cette loi a abrogé les dispositions législatives qui
avaient amélioré les droits fonciers des paysan·nes, des locataires
et des petits fermiers, jetant ainsi les bases d’une dépossession
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progressive des terres, au nom de la modernisation de l’agriculture
orientée vers l’exportation. Aujourd’hui, environ un million de béné-
ficiaires de la redistribution des terres sous Nasser dans les années
1950 ont perdu leurs terres et les droits économiques qui y étaient
associés. Ces anciens bénéficiaires se sont regroupés pour reven-
diquer leurs terres, mais leurs actions sont restées infructueuses
(Bush et Ayeb, 2019).

Reprise de contrôle des terres par le capital

Marchés de location de terres

Les réformes agraires ont, dans une certaine mesure, été affai-
blies par une reprise en main par le capital des anciennes propriétés
expropriées. Différents mécanismes tels que l’agriculture contrac-
tuelle, les accords d’entreprises communes, la location de terres, la
vente de terres et la repossession complète des terres expropriées
se sont révélés être des instruments clés de ces contre-réformes
agraires. Parmi ceux-ci, les marchés de location de terres, notam-
ment sous la forme de baux à long terme et de métayage ont été
autorisés là où la vente de terres était interdite (Abay et col., 2021).

On supposait que ces marchés fonciers pouvaient remplir plu-
sieurs fonctions, telles que l’amélioration de l’efficacité foncière et
de la productivité (Deininger et Jin, 2005), notamment dans les ré-
gions où les terres sont rares et fragmentées, comme c’est souvent
le cas en Chine rurale. La certification foncière, qui accompagnait
ces marchés de location, était censée faciliter l’accès des foyers à
la terre. En pratique, cependant, ces marchés de location ont contri-
bué à ce que les bénéficiaires des réformes agraires et des pro-
cessus antérieurs de restitution des terres soient progressivement
dépossédés de leurs droits fonciers.

Dynamiques de dépossession

Les contre-réformes agraires peuvent également se manifes-
ter sous la forme de repossession et de dépossession des terres.
En Amérique latine, plusieurs réformes agraires «en faveur des
pauvres» ont été suivies par une intensification de la déposses-
sion, notamment en raison de l’expansion de la culture du soja en
Argentine, qui a exacerbé la perte des terres des communautés
agraires (Gras, 2009). Dans cette région, de nombreux agriculteurs
familiaux, bénéficiaires des réformes agraires, se voient contraints
de louer leurs terres et de se transformer en travailleurs ou en
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loueurs de machines agricoles. Ces pratiques de dépossession
foncière sont en grande partie le résultat de facteurs tels que la
libéralisation, la dérégulation et la convertibilité du peso en dollar
américain (Gras, 2009).

De plus, les politiques publiques, telles que les incitations à la
production (subventions, soutiens des prix, quotas), favorisent l’es-
sor des grandes industries agricoles, souvent au détriment des pe-
tits agriculteurs et agricultrices (ibid.). Parallèlement, les difficultés
économiques poussent certains propriétaires fonciers incapables
de rembourser leurs emprunts à vendre leurs terres pour éviter la
faillite. Une dynamique qui entraîne une augmentation de la mar-
chandisation des terres. Certains agriculteurs et agricultrices, dans
une tentative de survie, commencent à louer leurs terres et à louer
des machines agricoles, ce qui conduit à l’expansion de la mono-
culture, à la perte du lien social avec la terre, à la concentration
de la production, tout en maintenant une dispersion des propriétés
foncières (Gras, 2009). Par exemple, en 2013, en Bolivie, les plan-
tations de soja représentaient 35,5 % des terres arables (Vergara-
Camus et Kay, 2017).

Un phénomène similaire, le « retour» de l’accaparement des
terres précédemment décollectivisées, est particulièrement ob-
servé dans les anciens contextes soviétiques (Visser, Mamonova
et Spoor, 2012). Dans ces pays, les bénéficiaires des réformes
agraires collectivisent et louent leurs terres à des oligarques et à
d’autres acteurs étrangers, y compris occidentaux et asiatiques,
souvent influents. Ce phénomène a été particulièrement marqué
après 2007, avec l’encouragement officiel d’investissements agri-
coles étrangers plutôt que locaux dans les terres (Oliveira, 2013).
Cette situation a conduit à une explosion des litiges fonciers, qui ont
augmenté de 50 % en raison des ventes illégales de terres (Visser,
Mamonova et Spoor, 2012).

Parallèlement, une alliance entre le capital et l’État a pris forme,
se dérobant ainsi aux demandes des défenseurs des droits fonciers.
Bien que des compensations financières soient parfois offertes,
elles sont souvent insuffisantes pour couvrir les pertes des exploi-
tations familiales. De plus, la participation de l’État et des élites
dans ces processus tend à limiter le consentement «éclairé, libre
et préalable» des communautés concernées. Dans certains cas,
les compensations sont rarement versées, et les négociations sont
complexes (Vermeulen et Cotula, 2009).
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Accaparement des terres

L’accaparement des terres, particulièrement lorsqu’il est orches-
tré par l’État sur des terres publiques, limite considérablement les
possibilités de réformes foncières à grande échelle. En effet, dans
un contexte où les investissements sont perçus comme essentiels
au développement, les États ont tendance à favoriser les inves-
tissements agricoles (Lavers, 2012). Dans les pays du Sud, où
la main-d’œuvre est abondante mais le capital limité, l’acquisition
de terres à grande échelle est privilégiée, souvent dans le cadre
d’États favorisant le commerce et la croissance économique (ibid.).
Cette tendance se renforce avec l’essor des industries minières
et des projets gaziers (Hall, 2011), et a pris une ampleur considé-
rable ces dernières années, en particulier avec la recherche de
minéraux, comme le lithium, sur fond de dérèglement climatique.
L’accaparement des terres publiques et communautaires, dans ce
cadre, a ainsi considérablement augmenté.

Certains expert·es relient la forme contemporaine de ces contre-
manœuvres agraires aux tensions géopolitiques, notamment l’an-
nexion de l’Ukraine par la Russie (Neef et col., 2022). Dans ce
contexte, les ONG internationales peuvent influencer les politiques
sur le changement climatique, soutenant la notion que l’accapa-
rement des terres serait une solution à la crise environnementale
(Neef et col., 2022). Ainsi, des justifications comme la conservation
des ressources et l’agro-industrialisation sont souvent avancées
pour légitimer ces processus, sous prétexte de répondre à une ca-
tastrophe climatique imminente (Paprocki, 2022).

Ce type d’acquisition de terres à grande échelle entraîne la
dépossession des communautés locales, les droits fonciers étant
systématiquement transférés aux grands investisseurs (Hall, 2011).
Selon Billon et Sommerville (2016), l’accaparement des terres ré-
sulte d’interactions complexes entre divers acteurs : investisseurs,
États et gestionnaires d’actifs. Ces processus nécessitent un assem-
blage spécifique d’éléments, tels que l’instabilité économique, des
infrastructures insuffisantes et des régimes juridiques incertains, qui
encouragent davantage d’investissements agricoles, incluant ceux
des secteurs agricoles et miniers (Billon et Sommerville, 2016).

La «financiarisation» des terres, notamment via des instru-
ments comme les titres de créances ou les exonérations fiscales
temporaires accordées par les gouvernements hôtes, fait partie
de cet assemblage (ibid.). Ainsi, les fonds souverains et les fonds
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d’investissement immobiliers connaissent une croissance rapide, les
investissements immobiliers ayant doublé entre 2020 et 2021, pas-
sant de 8,1 à 15,5 milliards de dollars (Neef et col., 2022). De plus,
ces programmes d’investissements fonciers impliquent souvent des
acteurs puissants aux opinions variées sur la question, certains les
considérant comme une opportunité, d’autres comme une menace
pour les droits fonciers des communautés locales (Borras et col.,
2011). Tandis que certains propriétaires locaux cherchent à être
intégrés à ces accords fonciers en échange de salaires attractifs et
d’un statut social amélioré (Hall et col., 2015), d’autres continuent
de résister à cette dépossession de leurs terres.

Dans certains cas, les contre-réformes agraires prennent des
formes plus subtiles. Par exemple, aux Philippines, certaines entre-
prises de plantations en difficulté acceptent l’expropriation de leurs
terres via des baux immobiliers, dans le but de réaliser des profits
stratégiques grâce aux réformes foncières (Borras et Franco, 2005).
Dans les scénarios les plus extrêmes, les propriétaires terriens
choisissent d’exploiter leurs terres de manière à ce que les travail-
leurs et travailleuses restent sous leur contrôle, tout en se présen-
tant comme bénéficiaires des réformes foncières. Ces pratiques,
bien que formellement équitables, constituent des contre-réformes
agraires, car elles compromettent les objectifs de justice sociale des
réformes agraires de grande envergure, en permettant aux élites de
maintenir leur pouvoir foncier et d’en tirer profit.

L’accaparement des terres ne se limite pas à la déposses-
sion des terres elles-mêmes ; il englobe également la confiscation
d’autres ressources naturelles essentielles pour les communau-
tés locales (Vermeulen et Cotula, 2009). L’accès aux ressources
communes, telles que les forêts ou les pâturages, est ainsi souvent
réduit ou complètement éliminé. Malgré ces défis, les mouvements
paysans continuent de résister à l’accaparement des terres, bien
que leurs efforts n’aboutissent pas toujours à des succès tangibles
(Vergara-Camus, 2017).

Traduction de l’anglais : Tiffany Coppens
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